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La TVA peut-elle être « sociale » ? Non !
Le Premier Ministre a annoncé la mise en place de ce qu’il est convenu de nommer « TVA sociale ». 

Le mécanisme de la TVA sociale est le suivant : il s’agit de baisser les cotisations sociales patronales et d’augmenter en contrepartie le taux (normal et/ou réduit) de TVA. Les partisans de cette opération mettent en avant le schéma vertueux théorique suivant. La baisse du coût du travail conduirait à une baisse mécanique du prix « hors taxe » des biens et des services produits en France. La hausse du taux s’appliquant sur une base ainsi réduite, le relèvement de la TVA n’affecterait pas la hausse des prix. L’allègement du coût du travail rendrait les entreprises plus compétitives à l’exportation. Le taux de TVA constituerait une barrière protectionniste puisque les importations ne « bénéficient » pas des allègements de cotisations et seraient donc alors plus fortement taxées. Pour réussir, la modération salariale est cependant nécessaire car une hausse des salaires gommerait l’effet attendu de la baisse du coût du travail.

Cette approche est très théorique et ignore les réalités économiques. 

Toute hausse des prix dans un contexte de blocage des salaires grève le pouvoir d’achat des ménages. Dans le mécanisme proposé, le prix des produits importé serait augmenté, de même que les prix de biens et des services produits en France pour lesquels la baisse des cotisations sociales ne seraient par répercutés. En effet, dans certains cas, c’est le taux de marge des entreprises qui augmenterait, dans d’autres, la baisse ne pourrait être entièrement répercutée du fait d’allègements antérieurs des cotisations. Il n’y aurait alors dans de nombreux cas aucune baisse du prix hors taxe et une hausse du prix final payé par le consommateur et grèverait fortement son pouvoir d’achat.
Par ailleurs, il est illusoire de penser que, dans un contexte de forte concurrence internationale, d’autres pays ne procèderaient pas de même, annulant ainsi l’effet théorique recherché.

Des ménages  pénalisés
Un point de TVA équivaut à 5,7 milliards d’euros. Un point de taux normal et un point de taux réduit équivalent à 8 milliards d’euros. 
Dans ses travaux, le Conseil d’analyse économique a montré qu’en matière de TVA, les taux d’effort des 10 % des ménages les plus pauvres et des 10 % les plus riches étaient respectivement de 8 % et de 3,4%. Augmenter la TVA, donc les prix de tout ou partie des biens et services consommés en France et de la totalité des produits importés, revient donc non seulement à transférer sur les ménages l’essentiel du financement de la protection sociale mais, surtout, à le transférer sur les ménages des classes modestes et moyennes sur fond de redistribution à l’envers…
Pour le SNUI, une telle mesure serait économiquement inefficace et socialement injuste. De plus, elle enverrait un signal inquiétant dans un contexte de concurrence fiscale internationale. 
Le SNUI propose une autre solution pour le financement de la sécurité sociale : l’élargissement des cotisations à la richesse créée par les entreprises. Ce faisant, la contribution serait mieux répartie et resterait du ressort de l’employeur. Cette nouvelle assiette, plus large que la seule rémunération du travail, permettrait une répartition plus juste en fonction de la richesse des entreprises. 
